
 

D-2011/410
Attribution subvention. Mission Diversité.
 
Madame Anne BREZILLON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
La Ville de Bordeaux encourage les initiatives des associations en faveur de la diversité.
 
Cette action s’articule autour des axes suivants :

- la mise en valeur de la diversité bordelaise,
- la sensibilisation et les actions en faveur du bien vivre ensemble,
- le soutien aux actions mémorielles.

 
Lors du vote du budget primitif, le Conseil municipal a décidé d’affecter une enveloppe globale
pour la Diversité d’un montant de 22 000 euros.
 
Je vous propose de procéder à l’affectation d’une partie des crédits disponibles en faveur
de plusieurs associations.
 



 
Ces propositions s’établissent comme suit :
 
 

Associations / Bénéficiaires Objet Montant

ACRB – Association des coréens
résidant à Bordeaux

Organisation d’événements culturels
coréens à destination du grand
public

900€

AERB – Association des étudiants
réunionnais à Bordeaux

Organisation et réalisation de
manifestations thématiques –
abolition de l’esclavage

500€

ACFIS – association culturelle Franco
Iranienne du Sud ouest

Promotion et partage de la culture
persane

150€

Comité National Français en hommage à
Aristide de Souza Mendes

Promotion de la mémoire des justes
de Bordeaux

300€

L’a Cosmopolitaine Commémoration de l’abolition de
l’esclavage

1400€

Mayotte Gironde Accueil, insertion des étudiants et
promotion de la culture de Mayotte

500€

RAHMI – Réseau Aquitain pour l’histoire
et la mémoire de l’immigration Mémoire de l’immigration 600€

TA NOU TOU Promotion et diffusion de la culture
Euro Afro Caribéenne

500€

UTSF – Union des travailleurs Sénégalais
en France Promotion de la culture sénégalaise 300€

Various Karnival Band Promotion de la musique des Antilles 200€

Outre Mer Développement Promouvoir le développement des
territoires d’Outre Mer

5000€

 
 
Toutes les dépenses détaillées ci-jointes sont déjà prévues au Budget Primitif de l’année
2011, compte : 6574 - CEX : DIVERS - enveloppe 021500.
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :
 

- verser ces subventions à chaque association,
- signer la convention de partenariat avec l’association « Outre mer développement ».

 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 



 

MME BREZILLON. -

Monsieur le Maire, chers collègues, la Ville conforte chaque jour ses actions en faveur de la diversité
et de l’égalité des chances grâce aux outils que nous avons mis en place et actionnés tout au long
de l’année, le Conseil de la Diversité et le COBADE.

Parallèlement nous continuons bien sûr à soutenir les associations reconnues pour leur contribution
à la diversité bordelaise et aux action mémorielles sur notre territoire.

Au cours de cette année 2011 nous avons souhaité mettre l’accent sur la contribution de la Ville
à l’Année des outre-mer.

Après une vaste programmation essentiellement culturelle, se tiendra le 5 septembre à Bordeaux
la journée Outre-mer Développement. Les thèmes abordés tourneront autour des relations
économiques et universitaires entre Bordeaux et les outre- mer.

Je vous remercie d’autoriser le maire à verser ces subventions.

M. LE MAIRE. -

Mme DIEZ

MME DIEZ. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, l’action de la Ville de Bordeaux en faveur de la diversité
soutient les actions mémorielles.

Un hommage a été rendu à la République Espagnole, « La Niña Bonita » en parallèle à l’exposition
des photos de Agusti Centelles. La communauté hispanique bordelaise y a été très sensible.

L’association pour le mémorial aux Républicains Espagnols en collaboration avec l’association de
Défense des Intérêts de Bacalan a édifié un monument commémoratif de l’action des Républicains
Espagnols travailleurs forcés de la Base Sous-Marine et résistants de la première heure, ainsi que
pour les autres travailleurs forcés de cette époque triste du régime nazi.

Depuis quelques jours on peut voir le monument et l’œuvre sculptée de l’artiste Régis Pedros sur
le parvis de la Base Sous-Marine. Si l’œuvre est quasiment achevée, les fonds ne sont toujours
pas réunis.

J’espère que notre municipalité fera un geste en subventionnant la réalisation de ce témoin de
l’Histoire de notre ville.

Permettez-moi, Monsieur le Maire, de vous remettre la première photo qui a été tirée lors de la
pose le 7 juillet 2011 de cette stèle.

Nous voterons bien évidemment cette délibération.



M. LE MAIRE. -

Merci.

Pas d’avis contraires ? Pas d’abstentions ?

Merci.










